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CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES 
DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACEES D'EXTINCTION 

____________________ 

 
 
 

Soixante-cinquième session du Comité permanent 
Genève (Suisse), 7 – 11 juillet 2014 

Interprétation et application de la Convention 

Commerce d’espèces et conservation 

Eléphants 

UTILISATION DES STOCKS D'IVOIRE 

Recommandations 

Propositions de recommandations soumises après consultation par l’Afrique du Sud, la Namibie, les 
Philippines et le Tchad, pour faire suite à la demande du président du Comité permanent, conformément au 
document SC65 Doc. 42.7. 

Le Comité permanent: 

a) prend note des mesures mises en place par la Belgique, la Chine (y compris la RAS de Hong Kong), les 
Etats-Unis, la France, le Kenya, le Gabon, l’Inde, les Philippines, le Portugal et le Tchad pour détruire des 
stocks d’ivoire provenant essentiellement de sources illégales depuis 2011; 

b)  demande au Secrétariat, sous réserve de fonds disponibles, d’élaborer des orientations*, conformément 
aux dispositions de la résolution Conf. 9.10 (Rev. CoP15) et de la résolution Conf. 10.10 (Rev. CoP16) sur 
les "meilleures pratiques" à adopter pour la gestion des stocks d’ivoire légaux et illégaux et de les 
communiquer aux Parties;  

c) encourage les gouvernements, les organisations intergouvernementales et les organisations non 
gouvernementales, sur demande, à aider les Etats de l’aire de répartition et d’autres pays, le cas échéant, 
à planifier et à mettre en œuvre des mesures de gestion des stocks d’ivoire aux fins des présentes 
recommandations ; 

d) demande au Secrétariat de présenter un rapport sur les progrès accomplis en ce qui concerne le 
paragraphe b) à la 66e session du Comité permanent.  

 

                                                     
* Le terme "orientations” peut notamment recouvrir les mesures de sécurité, les procédures d’inventaire, la transparence du suivi, la 

déclaration des coûts de stockage/sécurisation, les méthodes de destruction, le prélèvement et l’analyse d’ADN, la surveillance avant 
et après la destruction ou l’utilisation des matériaux résiduels. 


